
sans limitation aux experts du domaine B. Inormatons non docuentaires
en question. ne pas divulguer

3. Chaque partie s'assure que les in- Les informations non documentaires
formations confidentielles relevant du à ne pas divulguer ou les autres infor-
présent accord, qui ne doivent pas être mations confidentielles ou privil
divulguées et qui lui sont communi- fournies au cours de séminaires ou
quées dans le cadre du présent accord, d'autresréunions org séesenvertu du
sont immédiatement reconnaissables présent accord, ou les informations ré-
par l'autre partie,par exemple au moyen sultant de.lafectation de personnel, de
d'une marque ou d'une mention restric- lutilisation d'installations ou de projets
tive appropriée. Cette disposition s'ap- communs, doivent être traitées par les
plique également à toutes reproductions parties ou par leursarticipants confor-
totales ou partielles desdites informa- mément aux principes spéciflés dansla
tions. section IV A ci-dessus à condition ce-

4. Les informations à ne pas divulguer pendant que l destinataire desdites in-
communiquées au titre du présent ac- formationsà nepas divuluerouautres
cord, et reçues de l'autre partie, peuvent formations confidentielles ou privilé-
être diffusées par la partie destinataire giées soit informé à l'avance et par écrit
aux personnes qui la composent ou ducaractèreconfidentldeceifoma
qu'elle emploie ainsi qu'à ses autres tions.
ministères ou agences concernés autori- C
sés aux fins spécifiques des activités de Chaquepartiemettouten Suvrepour
recherche commune ne cours, à condi- garantir que les informatons à ne pas
tion que la diffusion desdites informa- divuluer que reçoit au titre du pré-
tions fasse l'objet d'un accord de confi- sent soient gées
dentialité écrit et que leur caractère con- ment audit accord. Si l'une de
fidentielsoit immédiatement reconnais-ou est e de
sable conformément aux dispositions se trouver, dn l
ci-dessus. fre u ipstos d

5. À condition d'obtenir l'accord écrit
préalable de la partie qui fournit des in- cidsuelennfreméia-
formations à ne pas divulguer relevant
du présent accord,la partie destinataire la
peut diffuser ces informations plus lar-
gement que ne lui permet le paragraphe
4 ci-dessus. Les parties collaborent pourApedc
élaborer des procédures de demande et Cactrsiusndaivs'n
d'obtention de l'autorisation écrite préa- pormed eto ehooiu
lable nécessaire à une diffusion plus PT
large, et chaque partie accorde cette Unpormedgstntchl-
autorisation dans la mesure où ses poli- giu PTesunctrtpéfqe
tiques, ses réglementations et sa législa- colueteespripasaxatv-

tionnatinalsleluipermttet.tsB. Infcnnation ommne dumnirssn

les dinf torm iations onsdocuetirs.E
àce pas divuleru les trs infror-t
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